
Avis	d’appel	à	candidatures	–	Conseil
d’Administration	du	CCAS
Dans	le	cadre	du	renouvellement	du	Conseil	d’Administration	du	Centre	Communal	d’Action	Sociale	(CCAS)	de	la
Ville	de	Dugny,	un	appel	à	candidatures	est	lancé	à	destination	des	représentants	de	la	société	civile.

Le	CCAS	est	un	établissement	public	communal	chargé	de	mettre	en	œuvre	la	politique	sociale	de	la	Ville	et
d’accompagner	les	habitants	les	plus	fragiles.	Il	est	administré	par	un	Conseil	d’Administration	présidé	par	le	Maire,
composé	de	membres	élus	par	le	Conseil	municipal	et	de	membres	nommés	issus	de	la	société	civile.

Ces	membres	siègent	en	nombre	égal,	soit	5	membres	nommés	(suite	à	l'appel	à	candidatures)	et	5	membres	élus
(à	l'occasion	du	Conseil	municipal	d'installation	du	21	mars	2026).

Conformément	à	la	réglementation,	les	candidatures	peuvent	émaner	:

d’associations	œuvrant	dans	le	domaine	de	l’insertion	et	de	la	lutte	contre	les	exclusions	;
d’associations	familiales	;
d’associations	de	retraités	et	de	personnes	âgées	;
d’associations	de	personnes	en	situation	de	handicap.

Les	candidatures	sont	à	transmettre	impérativement	avant	le	8	avril	2026.

Toute	candidature	est	à	transmettre	:

par	voie	postale	au	CCAS:	1,	rue	de	la	Résistance,	93440	DUGNY
par	voie	électronique	au	service.ccas@mairie-dugny.fr
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